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Un dzo, pachao p'o prâ d'à cura,
I prumyè cou de fourtin quyè voajô fura.
Chin èerba ire tan fretsi, e yo crapâô de fan.
I pa puchu m'ëntartini. vo je djyo fran,
De brotâ oun moè
chin m'adonna di loè. »

Ey an arrè tchui chœutâ chu,
Ot'an manetâ du,
Ot'an mena chin du Tzatean.
Oun œu qu'aey étudia
po aocà
a pa ju mâtin a proâ
quyè falie fotre bâ
Hla béitschyè du bâ,
Ché chotrô, ché crouei quertën, ché danâ
Qu'ire à couja de to ché ma.
E por aprinde a vivre, ot'an fé a crapâ.
Chuon quyè vo'îte oun grô u bèn oun pouro cô,
Vo'arey truon reyjon u bën quyè vo'arey tô.
Avoètschyè coume frounjon e guyèrre :
E parto dinche pe tota a terra.

Che di Borne.
(Traduction : voir La Fontaine, fables : Les animaux malades de la peste.)

Les voyages motorisés en Valais
On admire en général la maîtrise et

le sérieux des chauffeurs de cars postaux,
surtout ceux des routes de montagne. Ils
sont attentifs à leur direction comme un
pilote à la barre dans un passage périlleux.
Ils affrontent les tournants avec la même
audace que les conducteurs de diligence
d'autrefois, alors qu'ils lançaient leurs
chevaux au galop pour faire un virage en

pente raide. Us ont l'obligation d'être
sobres et savent résister aux offres des

voyageurs. Ils savent combien de vies
humaines dépendent de leur sang-froid et
de leur adresse.

Dans le val d'Hérens ce furent les chauffeurs

du pays qui, les premiers, eurent le

courage d'affronter avec des camions la
route périlleuse de leur vallée si étroite,
surtout entre Vex et les Haudères et si

souvent démolie par la fonte des neiges
ou les avalanches.

Mais leur courage fut récompensé. Bientôt,

à côté des gros bagages, caisses et

sacs, les montagnards s'habituèrent bien
vite à prendre place à l'avant du véhicule.

Puis, les postes fédérales établirent
un service régulier de cars et voulurent
interdire aux particuliers le transport des

voyageurs. Les communes objectèrent que
la route avait été construite à leurs frais.
Elles firent même un procès qu'elles
perdirent et les postes fédérales gardaient
leur monopole. Mais c'était compter sans
la ténacité des montagnards et la violence
de ceux d'Evolène. Lorsque le premier
car postal monta aux Haudères, il trouva
dans le lieu le plus étroit et le plus
abrupt, un mur qui barrait la route. Il
dut rebrousser chemin.

On avertit les autorités qu'un second
essai aurait de plus graves conséquences.
Cependant celles-ci voulurent éviter une
éventuelle effusion de sang et finalement
elles admirent les légitimes réclamations
des indigènes, autorisant les conducteurs
de camions privés de voiturer aussi les

personnes. q p
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